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obtient la rémission totale <le la peine 'lue au péché. (2a 2®, 
q. 189. a. 3; Suarez, L. VI, c. Xtti, 4, 6, 7.)

Qu’il se garde (le confesseur), dit saint Liguori, d'oser déter
miner à un jeune homme l’état que ce dernier doit choisir 
mais que seulement, se guidant d'après certains indices, il 
tâulie, par voie de persuasion, de l’incliner à celui auquel il 
peut prudemment le croire appelé par Dieu. Delbrel, p. 5X.

Cependant, il y a des circonstances où nous pouvons, où nous 
devons même, dans la direction particulière, suggérer à telle 
âme le désir du sacerdoce ou de la vie religieuse. Eu cet 
enfant, cultivé par vous de longue date, étudié de piès et à 
fond, vous trouvez un cœur foncièrement aimant et foncière
ment pur, composition exquise de fratcue innocence et il’iir- 

■ dentes tendresses, un cœur manifestement fait pour les ivres
ses chastes de l’amour divin, pour les voluptés de l’autel, et tel

•ara ré<i-t< à la giâce «tffi.ante qui lui était ofltite et il ne dépendra qve de lui 
que ctt acte soit mauvais.

Csquejeveifc faire remarquer ici, c'est que Von ne pa*se pasdel’oidie des 
décr *ts éternel* à l’orire de 1 exécuti *n ou de l’action dis cuises sert ndes, .«-ans 
re icotitre* le mysière profond et insondab e du libre ar bine et d lagiâce tflîcace, 
ch >4îs qui n'çxi«ttnt pas pour les astres et les engrenages, el que ré-c udre d’a- 
v.tn :e la q ie<tion de la p ace que Dieu nous aedét minée de toute éternité, dans 
l’or be de Vintent on, n’est p ts cho«e facile : car, encore une foi*, cet ordre relève 
d - D eu seul et sa vol mté est le démitr mot d’explicat'on que 1 on puisse dorntr. 
Maintenant, quand nous disons: Deux ab in tio constitua ho mi tient et ici quit 
eun tn manu cons lit sui, nous n’entendons pas parler d’une 1 bl rté révolution» 
n dre et maïquée au coin d’une im irud- nce et d'une irr< fit xion conu mmée, mais 
b en d'il »e liber é q ii suit les données de l’intel igence éclaiiée pat la réflexion et 
les lum ères Me la foi.

Voici une perso îne qui .Ait pas dans des conditions qvi r ndent obligatoires 
pour elle le célibat ou le mariage ; elle peut choisir l’un e u 1 autre, rai elit a dt$ 
a.Jii'udts suffisantes pour chacun de ces état*. Si donc, après avoir prié, réfléchi 
et con-ul é, elle choisit librement entre c« s états celui qu’elle voudra, en ayant 
soin de rapport-r ton i hoix à D eu, d’aveir une intention droite et de vouliir 
acco nplir tous ses devoirs, son th"ix sera bon. Si el'c entie dans le maiiage, elle 
Lïx b en ma s si elle cho sit la chasteté paifaite, l’état relig eux, elle feia nrnux 
encore. Si elle a choisi c- dernier état, elle pourra être tranquille et ceuer d< se 
to ton ; tier pur savoir si Dieu la veut bi-n dans ctt état : car, il faut le dire sus 
cr ci ue, celui q ii veut sin èr-m nt entrer en religion et est acc p té par lis si pé
ri urs. peut être *a s inquiétude sur sa foc tion. Ceci est coi,forme à la doctrine 
des Per s de l'Eglise, à laquelle Corneille La pierre fait écho en d sam : «D eu 
laisse tout à fait à la 7ibr. té dut grand nombre e choix i'un état... Choisit sa 
té état que vous voudrez et D eu vms donnera la gréLe propice et anvittab e à cet 
éia , afin que vous y viviez saintement. »


